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Vu pour être annexé à la
délibération du 27 juin 2024

arrêtant la modification du P.L.U.

P.O.S. approuvé le 5 juin 1980

PLU approuvé le 29 mai 2013

Mise en compatibilité du PLU suite à l'arrêté préfectoral n°PREF-DCP-SE-2016-0486 du 16
septembre 2016 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement d'une troisième voie sur
l'autoroute A6.

Mise à jour le 25 août 2017

Modification simplifiée n°1 approuvée le 12 décembre 2017

Modification approuvée le 5 avril 2018

Déclaration de projet valant mise en compatibilité approuvée le 17 décembre 2020

Modification simplifiée n°2 approuvée le 15 février 2024

N

Espaces soumis à orientations d'aménagement

Espaces A.O.C. - pour information à vérifier avec INAO

Limite de commune

Limite de zone

Emplacements réservés
(bénéficiaire : Commune)

Emplacements réservés
(bénéficiaire : État)

Espace "jardins"

Espace Boisé Classé

Espace protégé au titre
de l'article L151-23
du code de l'urbanisme

Légende

Cachet et signature :

3C


